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Les charges d'agent de change, à Paris, se vendent communé-

ment un million à 1,200,000 fr. Il y a plus de cent millions de ca-

uiuux engages dans ce genre d'exploitation. Presque tous les ti-

tulaires actuels ont des associés qu» leur ont versé des fond», en 

aualité de commanditaires. Naguère, ces associations étaient te-

nues secrètes, parce qu'on les croyait llicites. Eues étaient bien 

rece» par les reglemens intérieurs de la Bourse ; mais ces régle-

mens auxquels chaque nouvel agent de change et ses co-intèressès 

donnaient leur adhésion, lors de la prise de possession de la 

charge, n'avaient de force que comme engagemens de conscience 

ou d 'honneur. Ce fut le 24 janvier 1825, qu'on souleva, en justice, 

pour la première fois, la question de la validité des associations 

pour 1 exploitation des offices d'agent de chauge. 11 s'agiss <it de ia 

fameu«e faillite Mussard et de son associé Potebois. Le Tribunal 

de commerce de la Seine, auquel la difficulté fut soumise, n'osa 

pas se prononcer d'une manière catégorique. 

«Considérant, porte la sentence rendue alors, que, s'il y avait lieu de 
prononcer la légalité ou la nullité de l'association dont est question, le 
Tribunal aurait , avant tout, à examiner si l'article 10 de l'arrêté du 
gouvernement du 27 prairial an X, qui interdit aux agens de change, 
sous peine de destitution et d'amende, toute société de banque ou en 
commandite, leur interdit également d'intéresser des tiers aux bénéfices 
légitimes de leur charge et emploi, lorsque ces tiers n'acquièrent par là 
aucun droit de s'immiscer dans les fonctions qui leur sont attribuée!; 
mais que le Tribunal peut se dispenser d'examiuier et de résoudre cette 
question, puisque, dans le cas même où il prononcerait la nullité de la 
société, il devrait reconnaître qu'il y a eu société de fait jusqu'au mo-
ment de la faillite du sieur Mussard, et que, par l'existence de celte so-
ciété de fait, le sieur Portebois est obligé aux dettes de la société, jusqu'à 
concurrence de sa mise de fonds , surtout lorsque les conséquences de 
celte existence de société sont réclamées par des tiers, dont la loi pro-
tège toujours les droits, dans toutes les circonstances analogues. « 

Mais, en 1834, la Gazette des Tribunaux publia une disser-

tation sur la matière, et démontra que les associations pour l'ex-

ploitation de< chirges d agent de change n'avaient rien qui fût 

contraire aux lois ou ordonnances; que ces sociétés étaient com-

merciales et devaient être publiées, à peine de nullité, comme tou-

tes les autres sociétés de commerce. Dapuis lors, les agens de 

change ont constamment publié dans la forme ordinaire les asso-

ciations qu'ils ont contractées, ainsi qu'en font foi les annonces 

légales de la Gazette. Mais la fail'ite de M. Bureaux fournit l'oc-

ca^on de di -cutT de nouveau nos doctrines. Les associés de cet 

agent de change, dans une contribution ouverte devant le Tribu-

nal civil de première instance, demandèrent à être compris dans 

les répartition*, au marc le franc de leurs mises de fonds, comme 

les autres créanciers de la faillite. Ils soutenaient qu'il n'y avait pas 

eu légalement association eutra eux et le failli, et que leur ins-

cription au pasMf ne p .uvait souffrir difficulté. 

L"Î Tribunal civil déclara qu'effectivement l'association était 
nu-Ue et que les prétendus associés devaient être mis sur la môme 

hgne que les créanciers. Mais la Cour royale infirma cette dèci-

*10n , par un arrêt du 11 juillet 1836. Il est bon de placer sous 
le

s yeux du lecteur les motifs mèma de cet arrêt. On y verra 

quelle réserve la Cour évite de traiter la question de vali-

C'est la même circonspection que nous avons remarquée 

°ans le jugement du Tribunal de commerce de 1825. 

^ ' Considérant, dit l'arrêt, que, quels que soient la nature et le carac-
v,, . conventions intervenues entre les associés et Bureaux, ils ont 
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-LIS un nom interposé 

rectionnel de Bourges, sous la présidence de M. MATET-TERENGY 

et non de M. Mayet Genelry qui n'est pas magistrat, que BOUS 

avons nommé par erreur. (Voyez la Gazette des Tribunaux 

du 22 de ce mois.) 

Sur l'appel devant la Cour, le gérant de la Gazette du Berri a été dé-
fendu, comme en première instance, par Me Guillot, qui s'étonne quoi» 
recherche une pensée coupable, l'intention de violer une loi, dans la Ci-
tation textuelle de cette loi; qu'on puisse comprendre qu'on annonce 
l'ouverture d'une souscription par la reproduction textuelle de l'artiele de 
loi qui prohibe une pareille annonce : il dit que s'il n'est pas pei mis- d'é-
luder la loi en matière civile, il n'en est pas de même en matière crimi-
nelle où tout doit être clair et précis. C'est au législateur à tout prévoir 
en matière criminelle, et la peine ne peut être étendue d'un cas à un an-
tre. 11 termine en soutenant qu'on ne peut pas descendre dans la con-
science du journaliste pour y chercher son intention; qu'on ne doit sta-
tuer que sur un fait positif et matériel, qui n'existe pus dans la cause. 

M. i'avocat-générai Corbin fait remarquer que le Tribunal de première 
instance n'a pas condamné le gérant d« la Gazette du Berri pour avo*r 
copié dans son journal l'art. 1 1 de la loi de 1835; mais pour avoir annon-
cé une souscription malgré la prohibition de cet article : la question de 
droit à examiner est donc celle de savoir si on peut faire indi>ectemenfc 
et par un moyen détourné, ce qu'on ne pourrait faire d'une manière di-
recte et formelle. Il s'étonne qu'on ne veuille réduire les magistrats à la 
seule application de la lettre morte de la loi et qu'on leur refuse le droit 
d'apprécier les intentions de l'écrivain. Les magistrats, jugeant en ma • 
tièf e correctionnelle, remplissent 1 s fonctions de juiés; ils >ontà la fois 
juges du fait et du droit. D'ailleurs, l'art. 1 1 de la loi de 1835 n'a pas 
dit ce qu'on doit entendre par une annonce de souscription, ni comment 
cette annonce'devait être faite pour qu'elle fût punissable. 

La Cour, après une assez longue délibération, a rendu un arrêt 

ainsi conçu : ' 

«Considérantendroit qu'en prohibantl'ouvertureou l'annonce publiquede 
souscriptions . yautpour objet d'indemniser desamendes, frais, dom nages-
intérêts prononcés par des condamnations judiciaires, la loi du 9 septem-
bre 1835, art. il. n'a pas fixé les termes dans lesquels il faudrait que 
cette ouverture ou annonce fût faite; qu'ainsi il appartient essentielle-
ment aux magistrats chargés de l'application de la loi d'apprécier si, dans 
la publication poursuivie comme contenaut l'ouverture ou l'annonce pu-
blique prohibée, cette ouverture ou annonce existe soit en termes formels, 
soit en termes équipollens ; 

» Considérant en fait que le gérant de la Gazette du Berri en citant 
l'arrêl de la Cour d'assises du Cher, qui le condamne à 2,000 fr. d'amen-
de, en faisant suivre immédiatement celte citation du texte de la loi pré-
citée, à deux reprises différentes dans deux numéros successifs des 2S 
janvier et 1

er février 1837, n'a fait autre chose qu'anoncer l'ouverture 
d'une souscription pour l'indemniser des condamnations prononcées 
contre lui, ce qui constitue le délit prévu et puni par l'article 11 de cette 
même loi ; 

» Par ces motifs, la Cour confirme le jugement de première instance.» 

La Gazette du Berri est de nouveau assignée devant la police 

correctionnelle, pour compte-rendu infidèle et de mauvaise foi 

des débats de son dernier procès. 

>• D'ailleurs, si les agens de change pouvaient s'associer légale-

ment, leurs associations seraient purement civiles, car ils ne 

sont pas commerçans; ce sont des officiers publics, comme les 

notaires. Leurs sociétés ne sauraient avoir une raison sociale. En 

effet, comment l'agent de change, qui ne peut asir que sous son 

nom personnel, pourrait-il signer, par exemple, Paul et Ce? En-

fin, il y a chose jugée sur la question, par le Tribunal civil et la 

Cour royale, qui ont refusé de reconnaître l'existence de la socié-

té. La demande en nomination d'arbitres-juges est donc irrece-
vable. 

« Il n'y a pas chose jugée, a régliqué M» Beauvois, pour le deman-
deu, car jamais il n'y a eu entre les associés, aucune demande en dissolu-
tion et liquidation delà société. Devant le Tribunal civil, comme devant 
la Cour royale, les associés plaidaient, comme créanciers, pour être ad-
mis dans une contribution de deniers ; ils avaient des tiers pour adver-
saires ; iis ne plaidaient pis les uns contre les autres. Les conditions 
voulues par la loi, pour constituer la chose jugée, ne se rencontrent donc 
pas dans l'espèce. Quant à la validité de l'association, peu de mots suffi-
ront pour porter la conviction à cet égard, dans l'esprit des juges. 

« La loi a voulu que l'agent de change consacrât toute sa fortune, tout 
son temps et ses soins à l'exercice de ses fonctions. C'est pour cela que 
toute opération de commerce, toute société quelconque, étrangère à son 
office, lui est formellement défendue. Mais le législateur n'a pas interdit à 
l'agent de change d'augmenter la sécurité de sa clientelle. enaugmentant 
ses capiiaux, par l'adjonction d'associés, bailleurs de fonds. Il y aurait eu 
effectivement absurdité dans une telle prohibition. Il y a un autre genre 
d'association, qui n'est pas permis aux officiers du parquet de la Bourse, c'est 
l'association entre eux. Car ce serait une coalition, qui les rendrait maî-
tres du cours des effets publics et livrerait les spéculateurs à leur dis-
crétion. Mais, hors le cas de cette sorte de coalition, qui serait extrême-
ment dangereuse, et des associations, dont le but serait étranger à leurs 
fonctions, ils peuvent s'associer comme tous les autres négocians. C'est 
à tort qu'on a prétendu que l'agent de change ne pouvait recevoir ni 
toucher pour ses cliens. On abuse de la teneur littérale de l'article 85 du 
Code de commerce. Sans doute, l'agent de change ne peut se constituer 
le banquier ou le commissionnaire de sa clientelle en dehors de sa char-
ge. Mais comme, d'après les règlemens et ordonnances, il est tenu de 
garder le seeret au client, il faut, de toute nécessité, qu'il reçoive du 
vendeur la rente à livrer, comme de l'acheteur l'argent. » 

Le Tribunal, après un délibéré de quinze jours, a statué en ces 
termes : 

« Attendu que le jugement du 28 juillet 1835, confirmé, en partie, par 
l'arrêt de la Cour royale du 1 1 juillet 1836, sur lequel en se fonde pour 
soutenir que la société dont s'agit a été déclarée nulle, comme contraire 
à l'ordre public, et conséquemment qu'il y a chose jugée, n'a été rendu 
qu'à l'occasion de contestations élevées entre tous les créanciers du sieur 
Bureaux, relativement à la distribution] les deniers provenant du cau-
tionnement de ce dernier, et non sur une demande de l'un des associés en 
nullité de société; 

» Que, si les parties, qui sont aujourd'hui en causé, figuraient dans 
l'instance dont est question, elles n'agissaient pas dans les mêmes qua-
lités qu'elles procèdent aujourd'hui; qu'on ne peut donc pas dire qu'il y 
ait chose jugée, puisque la chose demandée n'est pas la même, et que la 
demande n'est pas entre les mêmes parties, agissant en la même qualité; 

» Attendu que, si le Tribunal civil , dans l'un des motifs de son juge-
ment, a énoncé que ia société était nulle, comme contraire à l'ordre public, 
et n'avait pu produire d'effet, la Cour>royale n'a pas adopté cette opinion, 
puisqu'elle a déclaré que, quels que fûssent le caractère et la nature des 
conventions intervenues entre Bureaux et ses associés , ces derniers 
n'ayant versé leurs fonds à Bureaux que sous des conditions aléatoires , 
qui devaient être subies par eux, ils ne devaient être admis au marc le 
franc que, pour ce qui restera de leurs capitanx, après règlement de leurs 
comptes, et déduction faite des pertes résultant des chances qu'ils ont 
consenti à courir ;d'où l'on peut conclure que la Cour royale a implicite-
ment reconnu qu'il y avait société de fait ; 

» Attendu qu'il est permis de faire tout ce que la loi ne défend pas ; 
» Attendu que, si l'article 85 du Code de commerce défend aux agens 

de change de s'intéresser directement ou indirectement dans aucune en-
treprise commerciale, il ne suit pas de là que l'agent de change ne puisse 
contracter pour l'exploitation de sa charge une société avec un ou plu-
sieurs individus ; que cette mise en commun des produits et delà valeur 
d'une charge d'agent de change est toute naturelle et nullement contraire 

à l'ordre public ; qu'ea effdt, le public n'a pas moins de garantie, soit I Un témoin importantes! introduit, c'est Marie Barge , femme Curlil, 
que la charge appartienne en totalité à l'agent de change, soit qu'elle t droguiste ; elle déclare que, dans le courant de juin dernier, l'accusé est 
appartienne à plusieurs ; que la chose essentielle est que le titulaire seul 
agisse dans les actes du parquet ; que la seule interdiction que la loi ait 
imposée à l'agent de change est de ne faire pour son compte aucune 
opération ; 

» Attendu que l'exploitation d'une charge d'agent de change consiste 
principalement à faire des courtages ; que la loi énmère au nombre des 
actes de commerce les opérations de courtage ; que dès lors on peut 
considérer comme société commerciale celle formée pour l'exploitaiion 
d'une charge d'agent de change; 

» Attendu que, si la société dont s'agit n'a pas été publiée, conformé-
ment a la loi, et si, pour ce fait elle est nulle, il n'en a pas moins existé 
une société de fait ; que ce fait peut d autant moins être contesté, que la 
société a duré pendant plus de deux ans ; que les associés faisaient se-
mestriel lem-nt des inventaires reconnus par eux, et qui établissaient 
leur position socia e ; 

» Attendu que les parties ne sont pas d'accord sur la liquidation ; 
que dès lors, il y a nécessité, pour juger leurs contestations, de renvoyer 
devant arbitres-juges ; 

« Le Tribunal, par ces motifs, et sans avoir égard aux fins de non-re-
voir proposées , renvoie les parties devant arbitres-juges ; donne 
acte , etc. » 
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COUR ROYALE DE BOURGES (appels correctionnels.) 

( Correspondance particulière. ) ' 

PKÉSIDESCE DE M. BBUNET. — Audience du 23 février. 

Procès de la GAZETTE DU BERRI. — Annonce déguisée de 
souscription. 

Nous avons annoncé que le gérant de la Gazette du Berri avait 
interjeté appel du jugement rendu contre lui par le Tribunal cor-

COUR D'ASSISES DE RIOM. (Puy-de-Dômt.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. CHASTEAU-DUBRUEIL.—Audience du 25 février. 

Empoisonnement par un jeune homme de 19 ans sur 23 personnes. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d hier.) 

La foule des curieux est aussi nombreuse qu'hier. Le barreau 

est promptement envahi. Les places réservées sont occupées par 

des magistrats. 

L'accusé parait plus inquiet. A peine ose-t-il jeter les yeux sur 
le public Sa contenance est embarasséeet il se sert sou veut de «on 
mouchoir pour cacher son visage. 

L'audition des témoins continue. 

venu dans sa boutique ; elle lui a vendu des boules grises pour empoi-
sonner les rats et une once et demie en poudre, de noix vomique. L'ac-
cusé se présentait en qualité de commissionnaire de Levigne chez lequel 
il travaillait. 

Le témoin rappelle plusieurs conversations avec l'accusé qui soutenait 
à différentes époques où elle l'a vu, nVoir acheté que de la fleur de 
soufre, en la menaçant, si elle persistait à déclarer que c'était du poison, 
de dire, à son tour, qu'elle lui avait vendu de l'arsenic , sans pr ndre 
préalablement les précautions que la vente de cette substance exigeait de 
la part des droguistes. 

u Une autre fois, l'accusé la priait de déposer qu'elle ne l'avait pas re-
connu ; autrement, il l'en ferait repentir : que, d'ailleurs l'auteur de l'em-
poisonnement lui était connu, qu'il avait consulté les devins ou sorciers, 
etappns d'eux que c'était un nommé Poule. 

Le témoin Pomcrelle déclare que dans le mois de mai, voyageant avec 
l'accusé, celui-ci lui dit qu'il en voulait à son cousin Bourgade ; il avait, 
en ce moment, dans la main, quelque chose de blanc, gros comme une 
noix, et et d une coul ur un peu bleuâtre; cela ressemblait à du sel. Il 
disait qu'il en met rait dans son verre , qu'il changerait de verre et le fe-

; rait boire à son cousin. 

Bourgade est appelé et, après avoir indiqué ces circonstances, dépose 
qu'il y a deux ans, il était chez le père Tournebize. On parlait d'un che-
min que celui-ci revendiquait comme lui appartenant, et que le maire 
entendait réclamer comme terrain communal. Le père s'écria qu'il vou-
lait lirer un coup de fusil au maire. Mais le fils (l'accusé) lui répondit 
aussitôt : « Je m'en charge. » 

Ce même fait est reproduit, à peu près dans les mêmes termes, par un 
autre témoin, Mathieu Defredat; il rappelle une autre circonstance. 

La conversion portait aussi sur la propriété du chemin et sur l'ani-
mosité du père Tournebize. C'est à celte occasion que la mère de Tourne-
bize, regardant son lils, lui dit alors .• « Que ferais-tu petit ? — J'achète-
rai, répondit-il, 5 à 6 sous d'arseaic, et je le mettrais raide comme un pi-
quet. » 

D'autres témoins sont encore entendus sur la moralité de l'accusé. La 
plupart ont reçu de lui des propositions d'argent, à l'effet de diriger les 
«•upçons du crimes ur d'autres individus; quelques autres ont été expo . 
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gés à des menaces violeatel', s'il disaient tout ce qui était à leur connais-
sance. 

Aussi quelques témoins venaient-ils déposer sous l'influence de ces 
menaces, et craignaient de dire tout ce qu'ils savaient. 

Au milieu de ces élémens fournis sur la réputation de l'accusé, on a vu 
avec peine, deux témoins, Chevalegras et sa femme, apprendre it la jus-
tice, qu'ayant été conduits en prison, à défaut par eux, de payer une 
amende de 16 fr. ; ils avaient entendu dans la prison, Tournebize faire l'a-
veu de son crime. 

M. le président leur demandant la cause de leur emprisonnement, ils 
ont répondu qu'il n'y avait pas d'autre motif que l'amende de 16 francs 
oon payéf 

Le maire présent aux débats confirme le fait. 
M. le président : C'est dur. 
Enfin, les médecins qui avaient assisté aux débats ont fait connaître 

leur opinion, elle a été résumée par l'un d'eux qu'ils avaient choisi 
comme rapporteur. 

Ils ont pensé que la noix vomique n'avait pas été jetée dans le lait, 
que le viitrol avait pu produire les symptômes et effets signalés par les 
témoins, c'est-à-dire, des coliques, des vomissemens, etc. ; que la quan-
tité n'était pas suffisante pour donner la mort, sans avoir d'ailleurs, d'é-
lémens pour l'assurer d'une manière postive. La nature du liquide (le 
lait), n'avait pu changer ou modifier l'effet jdu poison ; que 24 grains 
n'auraient pu donner la mort, même à seul individu, et que l'émétique 
était susceptible d'apporter les mêmes effets, les mêmes phénomènes. 

Après ce rapport oralement fait, l 'audience est suspendue pen-
dant quelques momens. 

A midi, M. le substitut du procureur-général, M. Grillet-Puma-
zeau, à la parole : 

Il s'efforce d'établir le corps du délit, sans avoir besoin de recourir aux 
opinions des hommes de l'art. Il rappelle les symptômes remarqués si-
multanément et uniformément sur toute la famille Levigne, sur les do-
mestiques. La réputation extrêmement mauvaise de l'accusé pouvait ai-
sément laisser croire qu'il était capable d'unfpareil crime. Le cri public 
ne tarda pas à l'indiquer comme coupable. 

M. l'avocat-général développe avec force les diverses charges de l'ac-
cusation. 

M e Bayle, défenseur de l'accusé, s'attache principalement à démontrer 
que le corps de délit n'est pas établi, et qu'il devrait l'être, avant de re-
chercher l'auteur du crime. Il rappelle les principes de l'ancienne légis-
lation sur cette question, et les compare avec les principes consacrés par 
le Code pénal. 

« Quels ont été les effets de la substance administrée ? c'est d'avoir 
produit un dérangement dans la santé des personnes qui ont goûté de la 
bouillie. Cette substance a été seulement nuisible à la santé ; elle a oc-
casioné une maladie, mais elle n'a pas douné la mort. Ce n'est donc 
pas l'article 301 qui est applicable, mais bien l'article 317.» 

Il se réserve d'ailleurs de s'expliquer sur ce point, lors de la lecture 
des questions soumises au jury. 

Après une plaidoirie chaleureuse et qui a long temps captivé 
l'attention, M. le président demande à l'accusé s'il n'a rien à ajou-
ter à !a défense. Il le prie dans ses propres intérêts, de faire enfin 
un aveu, dont il lui sera tenu compte, et de déclarer si en jetant 
une substance dans le lait de la dame Levigne, il n'aurait eu qua 
l'intention de donner une maladie et non la mort. 

Cette invitation, cette espèce de prière adressée à l'accusé, est 
suivie d'un long silence. Mais bientôt l'accusé repond sèchement 
qu'il n'est pas coupable. 

M. le président fait un résumé impartial et brillant des moyens 
respectivement présentés dans le cours des débats. 

M. Ch. Bayle demande qu'indépendamment de la question soumise à 
MM. les jurés, il en soit posé une autre résultant des débats. Il expose, 
que les personnes qui, dans dans la journée du 28 juillet, ont pris part 
au repas de la famille Levigne, n'ayant éprouvé qu'un dérangement mo-
mentané dans leur santé, il y a lieu d'interroger le jury , sur cette ques-
tion, non comprise en l'acte d'accusation. L'art. 317 du Code pénal vien-
drait donc comme complément des principes, en matière d'empoisonne-
ment, se substituer naturellement à l'article 301; ce serait là une excuse 
que l'article 339 du Code d'instruction criminelle autorise à faire valoir. 

M. l'avocat-général s'oppose formellement à la position de cette ques-
tion, en faisant remarquer qu'elle ne serait p ! us l'accessoire du fait prin-
cipal; que ce serait un fait nouveau qui viendrait dénaturer l'accusation; 
qu'il lui est étranger, et qu'au surplus ce fait nouveau n'est pas une ex-
cuse retenue par la loi. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend l'arrêt suivant : 

« Attendu que la question dont le défenseur de l'accusé réclame la 
position porte sur un fait qui peut être considéré comme une modifica-
tion du fait constitutif de l'accusation ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 339 du Code d'instruction crimi-
nelle, la Cour ne peut se soustraire à l'obligation de poser la question 
demandée par l'accusé ; 

» La Cour ordonne que la question sera posée. » 

Par suite de cet arrêt, les jurés avaient à déclarer : 

1° Si l'accusé a volontairement attenté à la vie du sieur Levigne, de sa 
famille et de plusieurs ouvriers en administrant une substance qui pour-
rait donner la mort, mais qui ne l'a pas occasionée. ; 

2° Question résultante des débats : 
Si l'accusé a administré une substance qui, sans être de nature à don-

ner la mort, était nuisible à la santé? 
Quelle a été la durée de la maladie? 

A onze heures du soir les jurés entrent dans la salle de leurs dé-
libérations. 

A dix heures ils font connaître leur verdict. 
Ils déclarent l'accusé coupable d'empoisonnement dans toute 

l'étendue de la première question, mais avec des circonstances at-
ténuantes. 

La Cour, après en avoir délibéré, et sur les conclusions de M. 
l'avocat-général, condamne Tournebize à 20 ans de travaux for-
cés et à l'exposition. 

L'accusé entend prononcer cet arrêt sans manifester aucune 
émotion. 

La foule se retire silencieuse. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

( Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. WATEAU, CONSEILLER A LA COUR ROYALE 

D'AMIENS. 

Audience du 23 février 1837. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE PAR SON BEAU-PERE. 

La Gazette des Tribunaux a publié, dans son numéro du 11 fé-
vrier, l'acte d'accusation rédigé contre le nommé Gaudefroy, accusé 
d'assassinat sur la personne d'Ismérie Lefebvre, sa belle fille. C'est 
le 23 février que Gaudefroy a comparu devant la Cour d'assises de 
l'Ai6ne. Cette affaire présentait une grave question de médecine 
légale qui en avait augmenté l'intérêt. 

Le docteur Dusauter et l'officier de santé Daulhuille, après avoir fait, 
le 30 octobre dernier, l'autopsie du cadavre trouvé la veille, à huit heu-
res et demie du soir, sur le chemin de Villecholle, à Saint-Quentin, 
avaient attribué la mort à une syncope occasionée soit par le froid, soii 
par la frayeur. Cependant ils avaient remarqué deux légères excoriations 
au cou et une ecchymose à la tempe droite. Les houcles d'oreille étaient 

détachées. Les hommes de l'art avaient-ils tiré des faits relatés dans | 
leurs rapports des conclusions rigoureuses? Ces deux rapports ont été 
remis à M. Olivier d'Angers, cité comme médecin-expert et arrivé à 
l'instant même de Paris. Il s'est aussitôt retiré dans une des salles du 
Palais pour les examiner. On sait que ce médecin-légiste si distingué , 
éclaire souvent la justice dans les causes criminelles et que jamais il ! 

n'hésite à se rendre à l'appel qu'elle lui fait. 

On procède à l'audition des témoins. Le premier est M. Dau-
lhuille, officier de sa». té. 

M. le président : Persistez-vous dans les conclusions de votre 
rapport? 

M. Dauthuille ■. Je vous ferai observer, M. le président, que 
j'avais du doute Je me rendis le lendemain de l 'autopsie chez M. 
Dusauter, je le lui dis, mais M. Dusauter persista à ne voir là 

qu'une mort naturelle et je me laissai entraîner à son opinion, sans 
pouvoir mo l'expliquer. 

M. le président •■ Si vous doutez vous-même, MM. les jurés dou-
teront bien plus encore. Vous avez toujours eu tort d'affirmer, lors-
que vous étiez dans le doute. V ous deviez mieux vous pénétrer de 
l'importance de la mission que les magistrats vous avaient con-
fiée. 

M. Dusauter : La mort me parut être le résultat d'une conges-
tion intestinale. Je crus qu'on pouvait en trouver la cause dans une 
syncope produite par des coliques atroces. 

M. le docteur Dusauter ni l 'officier de lanté ne répondent d'une 
manière précise à M. le président, qui leur demande si la strangu-
lation aurait pu avoir lieu sans laisser de traces à l 'intérieur du 
larynx. 

A peine quelques autres témoins sont entendus, que M. Olivier 
(d'Angers) vient motiver les conclusions qu'après un mur examen 
il croit lui-même pouvoir tirer des rapports de MM. Dusauter et 
Diuihuille. 

« Je parle H, dit-il, sous la foi du serment, et mes confrères 
comprendront que mes paroles ne doivent pas craindre de les bles-
ser dans leur amour-propre. Nous devons chercher la vérité et la 
dire. Autant que toutes les probabilités accumulées peuvent le dé-
montrer, cette jeune fille a péri victime d'un crinn. Dans la syn-
cope, les poumons sont roses, ici ils avaient une couleur brunâtre. 
Les mains contraclées sont plu ôt un signe de mort violente que 
de mort naturelle. Un froid, seulement de deux ou trois degrés, 
loin de causer une syncope, aurait.au contraire contribué à fair.; re-
prendre Us sens â la jeuue fille que l'on a trouvée étendue sur le 
dos. 

» Je m'e xplique l'ecchymose au muscle temporal par un coup 
qui aura renversé l 'enfant. Alors une pression exercée d'une part 
sur la trachée artère et d'autre part sur le ventre avec le genou 
aura pu amener l 'asphyxie. (Mouvement général.) Je fus appelé, 
il y a un an, à visiter le cadavre d'un homme qui n'avait reçu 
qu ua coup de poing à ia tête, en sortant du cabaret. Ce coup 
avait déterminé une commotion cérébrale. Qu ai-je trouvé? rien, 
absolument rien. » 

M. le président : Si les excorations remarquées au cou avaient 
causé une suffocation, aun-it-il pu ne pas y avoir de lésion à l'in-
térieur du larynx? 

M. Olivier d'Angers : Oui, M. le président. 
Ici nous ne saurions suiv e M. Olivier dans les nouveaux détails 

scientifiques où il entre avec une grande facilité d'élocution, et 
une précision, une clarté non moins grandes. 

M. l'avocut du Roi : Comment expliquez-vous la matière ar-
gileuse qui se trouvait à l'ect hymose de la tête? 

M. Olivier : Le coup aura pu être porté avec un sabot. 
- M. le président demande à MM. Dauthuille et Dusauter s'ils ont 

à répondre aux observations de M. le docteur Olivier (d'Angers). 
L'un et l'autre n'affirment plu* que la mort ait été le réiultat d'une 
coevuls on pendant L quelle ils reconnaissent que la jeune Ismérie 
n'aurait pu prononcer ces paroles : « Pourquoi me faire tant de 
mal que cela? tuez-moi d;s suite tout-à-fait. » 

Un juré : Je voudrais que l'on appelât un autre médecin pour 
voir s'il serait d'accord avec M Olivier. (Sourires dans l'auditoire.) 

M. le président : Cela me paraît inutile et prendrait beaucoup 
trop de temps. 

M. Olivier (d'Angers), cité pour le lendemain comme médecin-
I expert devant la Cour d'assises de la Seine dans une affaire d'at-

tentat à la pudeur, est autorisé par M- le président à se retirer 
du consentement de l'accusé, de MM- les jurés et du ministère pu-
blie. 

L'audience est un moment suspendue. Des conversations ani-
mées s'engagent dans les diverses parties de la salle sur cette dis-
cussion que nous n'avons pu reproduire que d'une manière bien 
imparfaite. 

A une heure l'audience est reprise. De nombreux témoins ra-
content des scènes dans lesquels Gaudefroy aurait battu sa belle-
flile qu'il menaçait d'étrangler et ne lâchait qu'en entendant les 
voisins rassemblés devant sa maison dont les portes étaient fer-
mées. Le jour ou le lendemain de ces scènes, en juin et en août 
dernier, on avait vu Ismérie triste et les yeux gonflés. Elle con-
fiait à ses amies, en leur montrant les marques des coups qu'elle 
avait reçus de son beau-père, combien elle était malheureuse de 
ne pas trouver dans sa mère un appui contre la brutalité de 
Gaudefroy. Elle voulait se marier avec le sieur Delaplace, de 
Veraant, qu'elle aimait; mais Gaudefroy avait demandé à ce 
jeune homme uoe somme de 4,000 fr. pour consentir au maria-
ge. De là ces querelles et ces mauvais traitemens. Enfin Gaudefroy 
répétait : « Jamais Delaplace n'épousera ma belle-fille. » La veille 
même de sa mort, Ismérie Lefebre avait annoncé à une voisine 
qu'elle se rendrait à Vermant, chez un de ses parens, pour aller 
consulter le juge-de-paix. 

M. le président : Accusé, vous le voyez, vous battiez souvent 
votre fille. 

L'accusé ■. Une seule fois je lui ai donné un soufflet. 

Chemin : Dans la soirée du 29 octobre dernier, je revenais à 

pied de Saint-Quentin, lorsque j'entendis à ma droite les voix de 
deux personnes qui causaient et qui semblaient rester à la même 
place. Arrivé à l'endroit où le chemin d'Arc rencontre le chemin de 
l 'Abbaye, j'entendais toujours ces mêmes voix. Ces paroles étaient 
précipitées. Alors de grands cris se firent entendre et je distinguai 
une voix de femme qui disait : « Pourquoi ms faire tant de mal 
que cela? tuez-moi de suite, tout-à-fait. •> Je criai : « Attendez, 
nous allons vous joindre. » Puis j'entendis à trois ou quatre repri-
ses les paroles que jo viens de rapporter. Ce ne fut plus en-
suite que des plaintes inarticulées qui allaient en diminuant et aux-
quelles se mêlait une voix plus forte que je crus être celle d'un 
homme. ( Sensation. ) 

M. le président ■. Quelle distance pensez-vous qu'il y eût entre 
le lieu où vous étiez et celui d'où partaient les cris? 

Chemin : Environ deux cents pas. Ces cris durèrent six ou huit 
minutes. Ensuite je n'entendis plus rien. En arrivant chez moi, je 
racontai tout cela à ma femme. 

Laurence, berger : Le samedi 29 octobre dernier, un peu avant 
sept heures du soir, j'entendis un cri terrible. Mon chien cassa le 

" clou tournant de son collier et courut du côté où venait ce cri 
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» L htwime, je me trompe, le grand criminel qui reste là j
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devant vous, n'est point de ces derniers ; il appartient à la clas'e T 
êtres dépraves que leur brutalité semble désigner pour le meurtre 11 
écoute la plus basse et la pl>;s inexorable des passions, la cupidité • il re 

voulu la mortde sa belle fille que parce qu'il voulait sa fortune » 
Après cet exorde, le ministère public entrant dans l'examen des faits 

s appuie de l'autorité de M. le docteur Olivier (d'Angers) pour établi à 
matérialité du crime. II montre l'intérêt que Gaudefroy avait à le corn 
mettre. Ismérie, émancipée depuis le 9 octobre, avait conçu un projet de 
mariage auquel elle tenait tant, que sa mère disait : « Qu'elle se ferait 
pluiôt couper la tête sur le seuil que d'y renoncer. » Son beau-père allait 
avoir à rendre compte à un étranger de l'administration des biens de la 

mineure, d'une valeur de 16 à 18 mille francs La haine de (laudefrov 
contre Ismérie s'était déjà montrée dans ces scènes où il avait cherché a 
la suffoquer, comme le contait elle-même la jeune fille, en lui appliquant 
une main sur la bouche et en lui serrant avec l'autre le derrière du cou 

Dans la conviction de M. l'avocat du Roi, Gaudefroy seul a pu com 
mettre et a commis ce crime, lequel il ne doit rester aucun doute. C'est au 
nom de toutes les familles où pourraient s'armer pour le meurtre les 
vœux impatiens qui convoitent des héritages, que l'accusation demande 
une solennelle réparation, un exemple éclatant de justice qui n'est deve-
nu que trop nécessaiie. 

M e Talon, défenseur de l'accusé, a la parole. Il a foi, dit-il, dans le suc-
cès de la défense. Il croit à l'innocence de ce malheureux, parce qu'enire 
le crime dont il est accusé et les altercations dont on a voulu faire des 
scènes de violence, il y a un abîme. Si Gaudefroy n'a pas voulu le ma-
riage de sa belle-fille avec Delaplace, c'est que ce dernier ne possède rien. 

» Je ne lui en fais point un reproche, ajoute l'avocat, mais Delaplace 
est un bâtard, et l'on sait que dans les campagnes les familles regardent 
à cela. Ainsi s'explique la conduite de ce beau-père. Il desirait d'ailleurs, 
pour Ismérie, un mari d'une fortune égale à la sienne. » 

Me Talon arrivant à la mort de la jeune fille, n'admet point comme 
certaine, infaillible, la science de M. le docteur Olivier. Il pense que les 
médecins qui ont vu le cadavre, ont porté un jugement plus sûr, et que 
ces hommes de l'art se sont laissé à tort influencer par les paroles d'un 
docteur de Paris, dont il envie lui-même le langage pur et facile, tout a 
lui refusant une confiance qui aurait pour conséquence terrible la ni rt 
d'un innocent. Le doute en tout cas doit être favorable à la défense U 
qu'il y a de plus difficile, disent tous les auteurs, c'est de bien faire une 
autopsie, c'est d'en constater exactement les résultats en décrivant 1 état 
des divers organes. Eh bien ! M. le docteur Olivier trouve les faits par-
faitement observés par MM. Dusauter et Dauthuille, et les conclusion 
seules qu'ils en tirent lui paraissent fausses. Si vous admettez due partie 
des rapports, vous ne pouvez en rejeter l'autre. L'avocat cite, les journau 
à la main, une foule d'exemples de mort subite que rien n'explique . i. 
raconte la fin prématurée de ce jeune homme, qui expirait naguer 
Marie, au son des instruirons de la danse. La mort nous prend a to ■ 
heure. Elle a moissonné la jeune Isménie Lefebvre, au P""'*™?] ̂  
vie. Déplorons cette fatalité, mais n'en rendons pas responsable ceiu q 
a versé des larmes sur le cadavre de sa belle-tille, et qui l'a embra ss, y g 
sieurs fais, ainsi que vous l'a dit un témoin de cette scène de 0°"'™ ^. 

Ismérie avait été assassinée par son beau-père, n'aurait-el le..Pa' ."
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dit son meurtrier? Non, cela n'est pas possible. Quand e.ie s 
« Faites-moi mourir, plutôt que de me faire tant soulTrir » , 
à Dieu seul qu'elle s'adressait. 

Cette habile plaidoirie a captivéTattention pendant plus dedeui 

heures.
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si Ismérie tutoyait son beau-père. Ils répondent tous q 

disait vous. (Sensation.) . ■« défense 
De vives répliques s'échangent entre l'accusation eu ^ 

Après le résumé impartial de M. le président, le jury^ ^ 
nuit et demi dans la sajle des délibérations. H en son, au 

trois quarts d'heure, avec un verdict de non-cu)paDim«. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE SAONE. 

- (Présidence de M. Gras.) 

Audience du 16 février 1837. ^ 

ACCUSATION D'ASSASSINAT.—HORRIBLE ^
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il avait employé un bon quart-d'h ure à mutiler et dé 
ainsi dire, cette fille, qu'il ne connaissait pas aupara-

êt au il n'a tant maltraitée que parce qu'elle avait voulu l'é-

'"ivaDt de s'éloigner, Tribout s'empara des bas que portait Marie 
e v et d'un livre de prières qui était dans l'une de ses poches 
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Àtehrè au il voulait s'aporoprier ces objets pour s'en servir 

Quant ux antécédens de Tribout, ils lui étaient encore défa-

ne put lui inspirer le goût du travail; il aimait mieux mener 
e vie errante et mendier que de se livrer à d'utiles occupations, 

n'était à peine âgé de huit ou neuf ans lorsqu'il porta à un de ses 
imarales un coup de sabot si violent sur la tête, que cet enfant 

!„ mourut trois jours après. E .fin, Tribout, d'un caractère très 
noient, n'était point aimé dans son régiment, et il a plusieurs 
(ois tenté de se suicider. Du reste, on n'a jamais remarqué chez 
lui aucun signe de dérangement d'esprit. 

Tel est le résumé des principaux faits qui sont résultés des dé-
bats de cette monstrueuse affaire. 

Tribout est demeuré impassible durant tout le cours des dé-
bats, et il a écouté avec une tranquillité féroce les horribles dé-
tails de son crime. 

Tribout était en outre accusé d'avoir, en 1832, commis une 
tentative de viol sur une jeune femme de Corbenay. 

Le jury a résolu affirmativement toutes les questions qui lui ont 
été soumises ; en conséquence, Tribout a été condamné à mort, 
peine qui n'avait pas été appliquée dans notre département depuis 
cinqans. 

Le condamné s'est pourvu en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LAROCHELLE. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 24 février-

h dentiste pédicure. — Le cordon de saint François. — La poule 
noire. — L anneau magique. 

\ ous allez sans doute trouver à ce titre un air de ressemblance 
«vec le programme d'une séance de prestidigitation, sdence que 

nos classiques grands-père s nommaient tout bonnement escamo-
tage. C'est qu'en effet sur le banc correctionnel figure un artiste 
qui a déjà eu l'honneur de siéger plusieurs fois devant MM. de la 

ihambre, a Paris, et qui aujourd'hui se borne à exercer ses ta-
» en province. 

Louis Mily, par suite de ses démêlés avec la justice, était sou-
mis à la surveillance, et c'est La Rochello qu'il a choisi pour rési-
dence, à l'expiration de sa dernière condamnation. Là il paraît 
que sa double profession de dentiste et de pédicure n'était pas fort 
lucrative -, la ville se couvre de trottoirs et oceasione ainsi une 
baisse énorme sur les cors et les durillons ; d'un autre côté, les 
eaux sont fort saines à La Rochelle, et les râteliers y sont garnis 
m m™ere désespérante pour un dentiste. Midy en consé-

quence jugea à propos de passer du monde physique au monde 
«oral et résolut d'exploiter un autre genre de mâchoires. Avec 
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réussi; il fit alors deux ou trois grimaces, me fit embrasser ses 
mains et me passa au cou le cordon de saint François. 

L'huissier développe alors un paquet: « Est-ce cela Madame? » 
Le témoin, avec une fierté dédaigneuse : Ah! mon Dieu oui, 

Monsieur. 

On lui représente ensuite un carré de papier au milieu duquel 
est cousu un petit Christ en cuivre sur un autre ornement de mé-
tal, le tout suspendu à deux rubans noirs. 

Le témoin, continuant : Monsieur que voilà me dit qu'il fallait 
passer la nuit auprès d'un feu clair, et puis il me donna un petit 
papier où il y avait, disait il, un anneau magique; il me prévint 
qu'à minuit l'anneau ferait explosion, mais qu'il ne fallait pas 

avoir peur, parue qu'à ce signal la poule noire descendrait dans 
le coin de ma cheminée, et m'y pondrait 17,500 fr. 

A ces mots l'auditoire éclate d'un de ces rires inextinguibles 
dont parle le bon Homère ; le témoin s'efforce de partager i'hi-

laritô publique, mais hélas ! son rire est bientôt étouffé par un 
profond soupir. 

Inutile d'ajouter que la pauvre veuve, bravement décorée du 
du cordon de saint François, passé à son cou comme la croix 
de commandeur, resta toute la nuit auprès d'un feu d'autant plus 
clair qu elle l'alimentait de ses allumettes; que la poule noire fut 

infidèle au rendez-vous qui lui fut pourtant donne dans une rue 
de la Poulaillerie ; et qu'il n'y eut d'autre explosion que celle de 
l'indignation de la pauvre dupe quant elle se vit enfin jouée. 

Voici présentement debout et immobile devant le Tribunal, 
un fonctionnaire public, le garde champêtre de Saint-Maurice. 

Or il faut que vous sachiez que Saint-Maurice est à La Ro-
chelle ce que sont à Paris, Vaugirard et Vincennes; c'est-là 
que les dimanchss les voltigeurs de la garnison vont porter ia 
civilisation des grandes villes, en faisant danser les filles du 
pays, et souvent en en rapportant le germe d'un long séjour à la 
salle de police. 

Midy, connaissant assez son monde pour juger qu'à Saint-Mau-
rine on ne croirait point à la poule noire, voulut y exercer son 
art en plein soleil, et demanda l'autorisation de M le maire. Ce 
magistrat lui dépêche comme surveillant, son garde champêtre 
Cet honorable fonctionnaire était porteur d'une de ces faces à 
farces comme en cherchait à Sceaux le fameux Pinson ; une ces 
figujas candides et ébahies qui semblent vous dire : Faites-moi 
l'amitié de m'attraper, je vous prie. 

Midy ne se le fit pas dire deux fois. Le voilà qui fitque dans la 
figure son interlocuteur, absolument comme la veuve de La Ro-
chelle. Puis d'un ton inspiré : <• Monsieur, on vous doit de l'ar-
gent. » Le père Papin est confondu do tant do perspicacité. 
« Monsieur, ptmrsuit Midy, si vous voulez le permettre, dès ce 
soir, je vous fais trouver la somme due, pour cela il mo suffit de 
60 fr. •> Le garde fait fort judicieusement observer quo ce serait 
un peu cher de donner 60 fr. pour en faire rentrer 54; cependant 
comme sa créance est à peu près perdue, il donne à son officieux 
entremetteur tout ce qu'il possède, 15 fr. soigneusement envelop-
pés dans un mouchoir blanc de lessive, toujours d'après les pres-
criptions de M. Brasier, fabricant de paratonnerres. On devine 

que les 15 fr. du garde champêtre sont allés trouver les 100 fr 
delà veuve Boutet. 

Midy, digne habitué du Palais-de-Justice do Paris, n'a pas be 
soin de défenseur; dans un plaidoyer plein de ces lazzis qu'on »e 
retrouve que dans le dialogue des faubouriens, il commenta l'art 
405 du Code pénal, soutient, avec une grande facilité d'éîocution, 
qu'il n'a point escroqué les sommes qu'on l'accuse d'avoir volées 
qu'il n'a trompé personne en se donnant plus de pouvoir qu'il n'en 
avait; qu'il exerçait sa profession de tireur de cartes et ne forçait 
jamais â donner plus qu'on ne voulait; c'était donc bien volontai 
rement que les vieilles bêtes, dit-il, le payaient pour savoir l'ave-
nir, et c'est de leur part une monstrueuse ingratitude que de l'a 
voir dénoncé puisqu'il leur donnait plus d'esprit qu'elles n'en 
avaient, car enfin, dit-il en terminant, je gage que Madame ne 
croit plus à la poule noire. 

G' tte interprétation de l'art. 405 n'a pas eu tout le succès dési-

rable auprès du Tribunal qui a condamné Midy à cinq ans d'em-
prisonnement. 
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— NANCY . — Le 16 janvier dernier, dans le cabaret d'un sieur 
François Fabert, où étaient attablés Christophe André et plu-
sieurs autres personnes, se trouvait également un nommé Joseph 
Antoine, revenu depuis peu de Paris, où il avait contribué à l'ar-
restation de l'auteur de l'attentat du z7 décembre, et qui, à la de-
mande du cabaretier, racontait les circonstances de 1 événement 
auquel il a pris part. Cette narration blessait, à ce qu'il paraît, 
les sympathies de Christophe André, car, s'adressant à Antoine : 
« Vous êtes un là -he, lui dit-il, d'avoir arrêté Meunier ; il eût 
•> mieux valu redoubler sur lu Roi; Meunier est un c d avoir 
» manqué le Roi; je ne l'aurais pas manqué; j'ai un pistolet 
» avec lequel, à vingt pas, je suis sûr de mon coup. Je vais en-
» trer dans un régiment d'artillerie, et si jamais le Roi passe la 
» revue de mon régiment, je ne le manquerai pas. » Il ajouta 
« que le Roi était un brigand; qu'il envoyait à Alger beaucoup 
» moins de troupes qu'il n'en fallait, et ce^a pour f lire égorger 

» nos soldats; que, pour lui, il était carliste em républicain (les 
» témoins n'ont pas élé d'accord sur la qualification), et que le 
» jour de l'attentat du 27 ils étaient dix mille à Nancy qui en atten-
>> daient l'issue pour faire une révolution ; qu'il y avait une ma 
» mère de prêter s rmeut qui n'engageait pas envers le Roi 
» qu'en levant la main on écartait les doigts, et que le serment 

» passait à travers. » Ces propos, venus quelques jours après aux 
oreilles de l'autorité, motivèrent l'arrestation de Christophe An 
dré, et, par suite d'une iastruction, son renvoi devant la Cour 
d'assises de la Meurthe. 

M. Collard, substitut de M. le procureur-général, dans un ré-
quisitoire remarquable que nous regrettons de ne pouveir repro-
duire, s'est élevé â de hautes considérations de morale politique. 
II a réprouvé de la manière la plus énergique les doctrines régi-
cides qui tendent incessamment à la subversion de l'édifice gou-
vernemental. 

M e Lefèvre, qui par suite de l'indisposition d'un de ses confrè-
res, s'était vu inopinément chargé d*i la défense d'André, a cher-
ché à faire disparaître le caractère de gravité que l'accusation 
avait donnée aux paroles de son client, paroles que, selon lui, on 

ne pouvait considérer que comme des propos d ivrogne, et qui, 
partis de si bas, ne devaient avoir aucune portée. 

Christophe a été condamné à quinze mois de prison, 500 fr. d'a-
mende, et à l'interdiction du droit de port d'armes pendant quinze 
mois, à compter da l'expiration de sa peine. 

PARIS , 28 FÉVRIER; 

— Aujourd'hui a commencé à la Chambre des députés la dis-
cussion du projet de loi de disjonction. M. Dupin a cédé le fauteuil 
à M Calmon, l'un des vices présidons, est monté à la tribune et a 
combattu le projet de loi avec une verve et une force de logique 

entraînantes. 

— Le nom de Meunier était prononcé aujourd'hui devant la V» 

chambre du Tribunal. U s'agissait d'une demande formée par M. 
Borel de Favancourt, banquier à Paris, en valadité d'opposition 
par lui formée pour sûreté de 9,000 fr. de lettres de change sous-
crites par Meunier au profit de M

e
 Barré, son oncle, et passées 

par ce dernier à M de Favancourt. Sur l'observation de M« Fon-
taine, avo-at du demandeur, le Tribunal a sursis à statuer jusqu'à 
ce qu'il eût été prononcé au Tribunal de commerce sur la demande 
en paiement des lettres de change, dont cette juridiction est ac-

tuellement saisie. 

— MM. Baudouin et Anicet Bourgeois comparaissent en per-
sonne devant h 5= chambre pour s'expliquer sur une contestation 

assez singulière. 
M. Baudouin a f >rmô contre M. Anicet Bourgeois une demande 

en paiement de 571 fr. pour nourriture, logement et blanchissage. 
Il expose que ce dernier et ses dames sont venus passer trois 
mois à sa campagne et qu'ils ont dû, pendant ce temps, contribuer 
proportionnellement aux frais du ménage. 

M. Anicet Bourgeois repousse cette prétention. « Monsieur, 
dit il, en montrant son adversaire, nous engagea à venir passer 

quelque temps à sa campagne ; nous nous rendîmes à cette agréa-
ble invitation. 

Je ne sache pas qu'on invite les personnes pour les faire 
payer, et nous n'avons jamais pensé qu'il entrât dans les inten-
tions de notre hôte de nous faire participer à l'entretien de sa 
maison.» 

« Vous n'avez pas pu penser, répond à son tour M. Baudouin, 
que je supporterais la dépense de votre blanchissage et de votre 
cheval?» 

M. Anicet Bourgeois déclare que selon lui il est dans les con-
venances et dans l'usage de ne point mettre le blanchissage à la 
charge des personnes que l'on reçoit. Quant à la nourriture du 
cheval il offre d'en tenir compte. 

LA Tribunal faisant une juste appréciation de l'étendue des en-
gagerons que comporte l'invitation faite par un propriétaire de 
venir à sa campagne, a donné acte à M. Anicet Bourgeois de son 
offre, et débouté de sa demande M. Baulouin qui a en outre été 
condamné aux dépens. 

— Mmes Palmire Charlier et Legrand sont les couturières favo-
rites de la Cour de Franco et des élégantes de la Chaussée -d'An-
tin. Cependant, malgré leur habileté incontestable, M. Laferrière 
a eu la cruauté de les traduire devant le Tribunal de commère^ 
et de leur reprocher d'avoir mal confectionné deux robes de ma-
riage qu'il leur avait commandées pour la province, et de n'avoir 
pas employé toute l'étoffe qui leur avait été confiée. M. Lange, 
originairement nommé arbitraire-rapporteur dans cette affaire, 
s'est reconnu insuffisant pour juger une difficulté aussi délicate. 
Le Tribunal, après avoir entendu M es Amédée Lefebvre et Schayé, 
l'a remplacé ce soir par M. Noaille, qu'on présume devoir être 
moins méticuleux quo le démissionnaire. 

— En matière de faillite, lorsque le contrat d'union se trouve 
annulé par jugement du Tribunal de commerce, les syndics pro-
visoires reprennent-ils, de plein-droit, leurs fondions ? 

Le Tribunal de commerce, sous la présidence de M. Horace Say, 
s'est prononcé aujourd'hui pour l'affirmative, dans la faillite Ver-
nant. La difficulté a paru si peu sérieuse, que îe failli n'a pu 
trouver de défenseur pour plaider le syslèoae contraire, et qu'il a 
été obligé de prendre lui-même la parole. 

— Dans son audience du 28 février, la 8 e chambre a décidé 
que la mise en société d'un immeuble n'est pas passible du droit 
de mutation, et que la faveur accordée au commerce et à l'indus-
trie par lo paragraphe 3, n° 4, article 68 de la loi du 22 frimaire 
an VII, lui est acquise. 

— Dans son numéro du 29 janvier, le Journal du peuple a re-
produit un document extrait des journaux belges, et intitulé : 
Réponse des ouvriers belges à l'adresse des ouvriers anglais. Plu-
sieurs journaux français, les Débats entre autres et le National, 
avaient publié l'adresse des ouvriers anglais. M. Regnaut, gérant 
du Journal du peup'e, crut ponvoir sans culpabilité donner une 
pièce, tout-à-fait analogue. Il fut néanmoins poursuivi, et com-
paraissait aujourd'hui devant la Cour d'assises sous la prévention 
de provocation à la haine entre les diverses classes de la société. 

Les débats, commencés hier, ont repris aujourd'hui. 
M l'avocat-général a donrié lecture de l'article incriminé, et l'a 

signalé comme tendant à exciter la haîne entre les ouvriers et la 
bourgeoisie. 

On remarque dans cet article les passages suiyans : 

« Ouvriers ! nous aussi nous ferons une sainte-alliance, et nous nous 
abstiendrons de tuer nos frères, sur l'ordre d'un oppresseur sanguinaire 
ou d'un insensé dont l'amour-propre aura été blessé. 

» A ceux qui nous exciteront contre nos frères, et qui nous parleront 
de la patrie et du bien commun, nous répondrons : 

» U n'y a d'autre patrie que le monde, et le bien commun est celui de 
tous les peuples de tous les pays. Nous ne connaissons pas d'autres en-
nemis que les malfaiteurs. La nature n'a pas créé les hommes d'après les 
arbres généalogiques, ni des circonscriptions de frontières ; et s'il en 
existe, alors elle a donné aux hommes la force et la puissance pour les 
briser et les franchir, et non pour les maintenir et les renforcer. 

» Nous demandons que la vérité remplace l'amère dérision de l'égalié 
devant la loi; qui n'existe que de nom. 

» Dans le service militaire, par exemple, le fils du vieillard pauvre, l'u-
nique soutien de sa famille, est obligé de partir et de laisser ses parens 
dans la détresse, tandis que le fils du riche se rachète avec une petite 
partie de son superflu. N'cst-il pas affreux que l'on dise à l'ouvrier qui ne 
possède rien : « Vous aussi vous pouvez vous racheter^ la loi vous le 
permet comme au riche ; » et l'on sait que le malheureux n'a rien ! 

» Pouvons nous poursuivre le millionnaire devant les Tribunaux, quand 
il nous refuse ou nous rogne notre salaire? Et n'est-il pas clair qu'il n'y 
a de droit que pour ceux qui ont les moyens de se faire rendre justice? 

» Lorsque, sur un soupçon, on nous jette en prison, pouvons-nous 
comme les riches obtenir notre liberté sous caution ? 

» Si la misère force un malheureux père de famille à dérober un pain 
pour conserver la vie à ses entans, le juge ne condamne-t-il pas cette vic-
time de nos mauvaises institutions, taudis que l'usurier, qui commet 
mille fois plus de vols, la loi à la main, n'a rien à redouter des Tribu-
naux. » 

M" Ledru-Rollin a présenté la défense. 

Après de vives répliques de part et d'autre, les jurés se retirent 
dans leur salle : ils rentrent à l'audience après une demi-h 
de délibération, et, sur leur réponse négative, le gérant du Jow 
nul du Peuple est acquitté. 



— Le Tribunal de police correctionnelle ( 6
e
 chambre), a en-

tendu aujourd'hui les plaidoiries dans l'affaire des sieurs Groley, 

Rémond, Roux et Charliér, prévenus d'escroquerie en se présen-

tant comme agens de l'administration des pompes funèbres. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 22 février). Le Tribunal a remis à 

vendredi pour prononcer son jugement. 

— On se rappelle que dans le courant du mois de décembre 

dernier, deux Jeunes gens de 17 ans comparurent devant la Cour 

d'assises de la Seine, sous la l'accusation de complot contre la vie 

du Roi. Ce complot, qui , le 27 juillet, avait tenu le conseil des 

ministres en permanence, et qui avait fait suspendre la revue de 

la garde nationale, vint se résoudre devant la Cour d'assises; en 

une véritable mystification judiciaire. Les farouches conspirateurs 

qui , pendant une longue instruction , avaient hautement con-

fessé leur projet de tuer le Roi, qui avaient exprimé le plus vif 

regret de n'avoir pas accompli leur crime , changèrent tout à coup 

de langage en présence du jury. Ils avouèrent que tout cela n'é-

tait qu'une farce qu'ils avaient jouée pour attraper la police, et 

qu'ils étaient bien loin d'avoir voulu commettre un crime qu'ils 

avaient dénoncé eux-mêmes. 

Les héros de cette triste comédie furent donc acquittés-, mais 

des réserves furent prises contre eux par M. l'avocat-général, à 

raison d'un délit do port d'armes prohibées. Ces armes consistaient 

en deux limes trois-quarts, avec lesquelles ils voulaient, avaient-

ils dit dans l'instruction, assassiner te Roi; ajoutant que la seule 

chose qui les divisait, c'était de savoir « s'il fallait frapper leur 

» victime dans le ventre ou dans la poitrine. » 

Par suite de ces réserves, Oursel et Fontelle comparaissent de-

vant la 6" chambre. 

En prenant place au banc des prévenus, Oursel et Fontelle, qui 

on ttoute l'encolure des gamins de Paris, paraisseent vouloir se po-

ser en martyrs politiques; ils s'«efforcent de froncer le sourcil et de 

grossir leur voix en répondant aux questions de M. le président; 

mai s jugeant bientôt qu'ils produisent peu d'effet sur le public qui 

les a déjà siffiés à la Cour d'assises, ils redeviennent simples hom-

mes «t paraissent désirer vivement de ne pas voir prolonger plus 

long-temps leurs persécutions politiques. 

On entend comme témoin la quineaillère qui a vendu les limes 

aux prévenus et le remouleur qui les a repassées. 

M. le président, à Oursel : Quel usage vouliez vous faire de 

Ges limes '. 
Oursel ■. Je voulais m'en servir pour mon état de bijoutier. 

Fontelle ■. Et moi pour mon état do graveur. Quand on m'a ar-

rêté, j'allais m'en servir. 

M. le président : N'est-ce pas plutôt pour faire croire que votre 

projet d'attentat était sérieux? 

Oursel ■■ Non, Monsieur. 

Fontenelle, à demi : Ah! ouin. 

Un des défenseurs prie M. le président d'entendre quelques té-

moins sur la moralité de Fontelle. 

M. le président .- Ces antécédens sont bien misérables : d'ailleurs 

ils ne font rien à l'affaire. 

Le défenseur -. Les témoins pourront déposer sur la nature des 

limes saisies. 

Deux témoins viennent déclarer que Fontelle était un bon ou-

vrier, intelligent et laborieux : ils ajoutent que les limes saisies 

entre les mains des prévenus servent ordinairement aux graveurs. 

Fontelle : Tout ce que je voulais, c'est qu'on déposât sur ma 

moralité : ça prouve que M. Plougoulm a menti.... 

( m ) 

M. le président : Vous insultez un magistrat. 

Fontelle : Pourquoi, aussi, qu'il a dit que j'étais un faignant, 
na ! 

M. le président Vous venez de vous rendre coupable d'un dé-

lit que le Tribunal pourrait immédiatement punir. 

M. Gouin, avocat du Roi, conclut contre les deux prévenus à 

l'application de la peine pour port d'armes prohibées ; et contre 

Fontelle, il requiert, en outre, qu'il soit déclaré coupable d'offen-

ses envers un magistrats, à raison des paroles qu'il vient de pro-
noncer. 

Le défenseur d'Oursel soutient que les limes saisies sont des ou-

tils destinés au travail des prévenus et qu'elles ne sauraient être 
assimilées à des poignards. 

¥n débat s'engage sur la nature de ces limes, et M. le président 

ordonne qu'elles soient apportées sur le bureau : mais un huissier 

annonce qu'elles sont dans le cabinet de M. Zangiacomi et que ce 
magistrat est absent. 

Le défenseur de Fontelle commence par justifier son client des 

paroles qu'il a prononcées à l'audience, et il soutient qu'il n'a pas 

été dans son intention d'insulter M. l'avocat-général Plougoulm. 

M. le président : Il faut que cela s'explique : Fontelle, rétrac-
tez-vous vos paroles? 

f
 Fontelle -. Pourquoi aussi qu'il a dit que j'étais un faignant. 

M. le président : Je vous demande si vous adoptez les excuses 

présentées par votre défenseur ? 

Fontelle -. Je n'ai pas voulu insulter M. Plougoulm, mais il 

a dit que j'avais une mauvaise conduite. 

M. le président: Les débats de la Cour d'assises l'ont assez 
prouvé. 

Fontelle -. C'est l'action qui était mauvaise, ce n'est pas la con-
duite. 

M. le président : Enfin, vous vous retractez. 

Fontetle -. Demi... oui.... Mais M. Plougoulm verra que je 

n'étais pas un faignant, et qu'il a dit des parob s inconséquentes. . . . 

comme moi aussi je viens d'en dire aussi d inconséquentes. 

Le Tribunal remet le prononcé du jugement à vendredi, jour 

auquel les limes saisies seront représentées. 

— M. Delavergne, officier de la Légion-d'Honneur et directeur de la 
compagnie d'Assurances contre l'incendie, vient de mourir en son do-
micile, ruedeMénars, n. 3. Sa famille prévient ses amis que le convoi 
aura lieu demain mercredi 1

er mars, à onze heures. On se réunira à la 
maison mortuaire. 

— La deuxième édition du Manuel du juré, par C. B. Merger, avoué 
à la Cour royale de Paris, vietjt de paraître chez F. Malteste, éditeur, 
rue Traînée- Saint-Eustache, n. 15. Cet ouvrage, le plus complet que nous 
ayons, contient les lois et les arrêts des Cours de cassation et d'assises, 
rendus sur la matière jusqu'en 1837. Nous nous empressons de recom-
mander à nos lecteurs ce livre devenu vraiment indispensable. 

— Dans notre numéro du 17 février, nous avons publié le singulier 
mémoire que le sieur Ratieuville a cru devoir distribuer aux magistrats 
de la 6

e chambre à l'occasion d'une plainte en escroquerie dirigée contre 
lui. Dans ce mémoire, au milieu des phrases les plus incohérentes, le 
sieur Ratieuville a glissé le nom d'un négociant honorable, M. Auguste 
Romagny. Nous croyons devoir ajouter que M. Romagny, qui s'était vu 
forcé de porter lui-même une plainte contre Ratieuville, et qui est té-
moin dans son adaire, doit sans doute à cette dernière qualité de se voir 
cité dans l'inintelligible factum du sieur Ratieuville. 

— Le café-restaurant de L'ORME , rue Saint-Honoré, 287, ne dira pas, 
comme beaucoup de ses confrères, qu'il refuse plus de 1,200 personnes 

par jour, faute de place, mais il dira avec in..„ 

voit augmenter sa belle clientelle, moins pour là l qUe ̂  le, 
montre, quà cause de la bonté de son service '
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Le capital de 1 ,000 fr. se trouve amorti par les 29 n ' 

qui, cependant, n'offrent qu'un déboursé de 660 fr \i
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Cette société qui, par de sages dispositions, s'est mise à „ 

dangers présentés par notre système hypothécaire aura inf
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pour résultat de permettre aux propriétaires spéculateurs in
 men
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fréquent et moins chanceux des emprunts sur hypothèque
 USage plui 

— Monsieur, 

Après avoir attaqué publiquement tous les ouvrages uni n. 
pas de «es ateliers, M. Fichet annonça qu'il venait de termin *

m
' 

rure infaillible ; il défiait qui que ce soit de l'ouvrir et s' 
donner 2,000 fr. à la personne qui y parviendrait '

 en
gageait j 

Les journaux ont annoncé que deux ouv.iers avaient eaenri 

en effet. Monsieur, dans les séances des 4, 9 et 16 ianvier de l *e
 ! 

d'encouragement, et en présence de nombreux spectateurs 7
e

, ,
 1 

ont ouvert deux fois la serrure à combinaison et même la .°
Wr

"
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> 
clés ; ils ont par conséquent rempli, et au-delà , les conditions'XT 

Tous ces faits ont été constatés par la Société d'encouraeerTm 
en a dressé procès-verbal. '«gement, qm 

Mais, Monsieur, comme M. Fichet ose encore afficher ce défi dan 

quel il a si complètement échoué, dans l'espoir sans doute de don î" 

change au public; comme, de plus, il est très important pour moi"
0
' 

m'étudie spécialement depuis long-temps à composer eit fabriouer T 
serrures unissant la simplicité à la sûreté, que le public ne croie nas m 
parce qu'on a ouvert les serrures de M. Fichet, il soit également Z' 
sible d'ouvrir les miennes, j'ai l'honneur de vous annoncer qu'une H 

mes caisses est déposée depuis long-temps à la Société d'encouragemm 
et que j'ai porté pour mes serrures le même défi que M. Fichet pour ,1 

siennes. Vous jugerez sans doute, Monsieur, que puisque mes se m r 
à combinaisons (beaucoup plus simples et plus commodes que touiei 
celles faites jusqu'à ce jour) résistent à tous les efforts, il m'est permis de 
vous signaler la supériorité du principe d'après lequel je les fabrique 
et de vous faire remarquer que cette circonstance me donne gain de 
cause dans mes discussions avec M. Fichet, discussions qu'au resie ie 
n'avais pas provoquées. HCRET (Léopold), 

ingénieur-mécanicien du Roi, et ancien élève de l'école 
d'horlogerie de Versailles, boulevard des Italiens, :. 

— M. Thalberg donnera un grand concert vocal et instrumental, le di-
manche 12 mars, à la salle du Conservatoire, rue du Faubourg-Poisson 
nière; on prend ees billets chez Troupenas et C

e
, éditeurs de musique, tu. 

rue Neuve-Vivienne. 

En vente chez PONCE-LEBAS et C% éditeurs, rue Grange-Batelière, 18. 

LE PONTIFICAT 
2 VOL. IN-8». BE GRÉGOIRE ¥11. PRIX : 15 FR. 

Par V. PHILIPON DE LÀ MADELAINE , auteur de LA GRANDE-PRIEURE DE MALTE. 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. 25 c. par 
ligne. 

AVIS DIVERS 

SOGlËTEi COM ÎERCIALKS. 

f Loi du 31 mars I833J 

ETUDE DE M DURMONT , AGREE, 

Bue Vivienne, 8. 

D'un acte sous signature» privées en date, à 

Paris du 25 février 1887, enregistré le le 28 du 

même mois, par M" Grenier qui a reçu 7 f. 50 c. 

Entre M. Apollin-Aiphonse LEFUVRE, né-

gociant, demeura' t à faris, rue Si-Marc, 22; 

El M. Edouard DELVAUX, négociait, demeu-

rant à Paris, rue Vivienne, 2 bis ; 

A été extrait ce qui suit : 

La société contractée entre les parties, par ac-

te du 10 janvier dernier enregistré et publié 

sous là raison A. LEFEVRE et DELVAUX , 

ayant p»ur objet 'e commerce de broderies en 

tout genres et ia vente des soieries, foulards et 

rubans de soie, dont le siège était à Paris, rue 

St-Marc-Feydeau, 22, et qui devait durer six 

ans à partir du 1« janvier dernier, a été déclarée 

dissoute d'un commun accord entre les parties, 

a compter dudit jour 25 février courant. 

M. Lefevre a été nommé liquidateur de la 

société. 

Pour extrait ; 

DURMONT. 

Par acte devant M» Dessaignes et son collègue, 

notaires à Paris, le 20 février 1837, enregistré ; 

M. Pierre-Claude SANDRIER, commis mar-

chand , demeurant à Paris , rue Richelieu ; 

107 ; 
Et M. Théodore WTLLAR , aussi commis 

marchand , demeurant à taris , rue Notre-Da 

mc-de-Nazareth, 13 ; 

Ont déclaré dissoudre purement et simplement 

la société en commandite formée entre eux 

pour l'exploitation à Paris d'un commerce de 

soierie, pour l'a hat et la vente des marchand<-

ses de cetie espèce, aux termes d'un acte reçu" 

par M« pessalgnes et son collègue, le 31 décem-

bre 1836, considérant ladite société comme 

nul'e et non avenue, voulant quo les effets de 

ladite dissolution remouteniau l«'j»nvier 1837, 

époque à laquelle avait dû commencer ladite 

société. 

Pour extrait. 

DESSAIGNES. 

Suivant acte par M« Dreux, qui en a la minu-

te, et son collègue, notaires a Paris, le 18 fé-

vrier 1837, enregistré; une société a été fondée 

par M. Auffust' -Pierre BELIN. oroDriétairo . 

imprimeur 

Ste-Anne 

rant 

pri-tairc d'actions, en eommanditeà leur égard; 

elle pour objet la publication et l'exploitation 

d'un journal littéraire déjà existant depuis deux 

an; et demi, et conn î sous la dénomination de 

Revue du Théâtre, journal des auteurs, des ar-

tistes et de> gens du monde. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 

Ste-Anne, 55, et la raison sociale est Auguste-

Pi rre BELIN et Ce ; sa durée a été fixée à cinq 

années oui ont commencé à courir dudit jour 

18 lévrier 1837. — M. Belin susnommé e t gé-

rant de ladite société qu'il admini-tre et dont il 

a seul la signature sociale. Le fonds social a été 

fixé à 80,000 fr , pour lisquels il a été dit qu'il 

serait crée 800 action! de cent francs chacune 

au porteur et transmi-sibles par simple tradi-

tion du titre, qui feraient réparties ainsi qu'il 

suit : 400 actions entièrement libérées, du nu-

méro 1 à 400 inclusivement appartiendraient à 

M. Belin pour son apport social , seulement les 

les cent premières serai; nt aff ctées à titre de-

cautionnement a la garantie de la gestion de M. 

Belin, et seraient immobilisées et déposées en-

tre les mains de M» Dreux, notaire de l'entre-

prise, pendant le temps de cette gestion ; à l'é-

gard des 400 autres actions, il a été dit qu'elles 

seraient placées et encaissées pour subvenir 

aux besoins de l'entreprise, et donner au jour-

nal toute l'extension qu'il comporterait. 

Pour extrait. 

Par acte passé devant M e Corbin, notaire à 

Paris, le 16 fé.rier 1837, enregistré; il a ét< 

statué, par m xlifieations à l'acte du 29 octobre 

d-rnier, portant formation d'une société entr< 

M. DESENNE et les personnes qui se rendraient 

actionnaires, pour la publication d'un Atlas 

uni ersel, intitulé : le Monde ; 1° q'ie tous les 

termes fixés dans ledit acte au 31 décembre 

1837 seraient prorogés au 31 mars 1838 ; 2« 

que M.'Desenne pouvait délivrer des actions 

contre règlement du montant de leur prix en 

billets à son ordre ; mais que la propriété des-

actions ne serait définitivement acquise aux 

per.-onn-s à qui elles seraient délivrées qu'après 

l'acquit de ces billet». 

CORBIN. 

A vendre en plusieurs lots, en l'étude de M« 

Bonne, illc, notaire à Tours, le mardi 4 avril 

1837, ou à l'amiable avant celte époque. 

Trois grandes MAISOLNS et TERRAIN sis à 

Tours, notamment une maison connue sous le 

nom d'Hôtel d'Espagne ; 

Près Tours, une jolie MAISON de campagne, 

différentes pièces de bois, terres, prés et vi-

gnes, ete ; 

Et une FERME et dépendances située canton 

de Langeais, arrondi-sement de Chinon. 

S'adresser pour les renseignemens : à Tours, 

à M' Bonneville, notaire ; et à Paris, à M c Gon-

douin, notaire, rue deChoiseul, 8. 

17, enregistre ; une socieie a ete lonoee 

Augusti-Merre BELIN, propriétaire, 

sur breveté , demeurant à Paris, rue 

nue, 55, entre lui, en qualité d'associé gé-
et les personnes qui deviendraient pro-

Par acte passé devant M e Desprez, notaire à 

Paris, qui en a la minute, et son co lègue, 1^ 22 

février 1837, enregistré à Paris le lendemain, 

par D lachevallerie qui a reçu les droits. 

M. Aleiandre-Germain D'HERBECOURT, fa-

bricant de papiers peints, demeurant à Paris, 

rue de Reuil y, 93. 

Et M. Dominique-Célestin MORIAL, aussi 

fabricant de papiers peints, demeurant à Paris, 

mêmes rue 1 1 numéro, 

Ont dissous, à partir du jour de l'acte dont 

est extrait, la société en commandite contrac-

tée entre eux. suivant acte passé devant ledit 

M" Desprez, qui en a la minute, et son collègue, 

le 28 janvier 1 837, enregistré, et qui avait pour 

objet !'• xploitalion d'une fabrique de papiers 

peints, établie à Paris, rue de Reuilly, 93. 

M. d'Herbecourtaété nomme seul liquidateur 

de la société ainsi dissoute, et, de plus, il a été 

nommé, en remplacement de M. Morial, s-ul 

liquidateur d'une première société enirc eux, 

suivant acte passé devant ledit M* Desprez, qui 

en a la minute, et son collègue, le 3 février 

1835, dissout* par autre acte passé aussi de-

vant ledit M" Desprez, qui en a la minute, et 

son collègue, le 28 janvier 1837. 

ETUDE DE Me BEAUVOIS , AGREE, 

Bue Notre- Vame-des-Vicloires. 84. 

Par délibération de la majorité des action 

naires de la rociété en commandite, pour la 

fourniture et blanchissajie du linge, formée 

sous la raison VERDEAU jeune et C% par acte 

sous signature privée, en date à Paris du 12 jan-

vier 1836, enregistré ; convoqués en assemblée 

générale et réunis au siège de la société, cour 

des Fontaines, 6; ladite délibération, en date 

du 14 février 1837, «t enregistrée * Paris te 25 

dudit mois, par Ghambert qui a reçu 5 fr. 50 c 

pour les droits. 

Il appert : qus l'article 6 dudit acte social a 

été modifié ainsi qu'il suit : 

Il sera nommé par les actionnaires deux 

commissaires chargés de surveiller la compta 

bilité et l'établissement; à l'effet de quoi ils 

pourront se faire communiquer, toutes les fois 

qu'ils lejugeront convenable, les pièces comp-

tables et titres y relatif». 

Lescommi saires seront renouvelés chaque 

année , en janvier ; mais ils pourront être 

réélus. 

Le surplus dudit article 6 est et demeure nul 

et non avenu. 

Pour extrait. 

BEATJVOIS. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

ÉTUDE DE M° DENORMANDIE , AVOUÉ 

Adjudication préparatoire le 29 mars 1837, en 

l'audience des criées de la Seine, d'une MAI-

SON, sise « Paris, rue des Maçons-Sorbonne, 

12, louée par bail principal, 1,000 fr. : mise a 

prix, 15,000 fr. S'adresser à M" Denormandie, 

avoué, rue du Sentier, 14. 

Ancienne Maison de Foy.rwe Bergère, il. 

MARIAGES 
M. de I OY est lesEUL en i ranee quis'occupi 

spécialement de négocier les mariages. (Affr.) 

Brevet d'invention. 

LOOCH SOLIDE 

Le LOOCH SOLIDE , sous la forme d'une PA i t 

très agréable, représente le LOOCH BLANC, 

connu de tout le monde et prescrit par tous les 

médecins. Il convient dans les rhumes, catar-
rhes, asthmes, enrouemens, maladies de poi-
trine, etc. Pharmacie GALLOT, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 55. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 1" mars. 

Beucrs, filateur, vérification. 

Benoist, fabricant de vinaigres, 

concordat. 

Chaussé, quincailler, id. 

Rolland, quincailler, id. 

Mattey, tapissier, id. 

Dame Robin, fabricant de bros-

series, clôture. 

Creveau, limonadier, syndicat. 

Manneville et femme, lui horlo-

ger, elle lingère, vérification. 

Dudouy, md de draps-tailleur, 

clôture. 

Berthet et C", fab. de nouveau-

tés, id. 

Druelle et femme, mis de nou-

veautés, syndicat. 

Giovanora, md de marrons, con-

cordat. 

Fleurot, négociant, vérification. 

Dubois et femme, mds tailleurs 

d'habits, id. 

Du jeu H 2 mars. 

Laforge , entrepreneur de bâti-

mens, concordat. 

Cimct'ère, quincailler, clôture. 

1 Chardon, fabr. de clouteries, id. 

Heures 

10 1/2 

10 1/2 

li 
11 

1. 

15 

12 

CLOTURE DES AFFIRMATI0.VS. 

Mari, Heure-

Picot, boulanger, le 6 11 

Burée frères, négocians en por-

celaines, le 6 5 

Eppinger, md colporteur, fabri-

cant de casquettes, le 

Beaus-ier, négociant en huiles, le 9 

Reynolds, libraire, le 10 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Ray, marchand de vins, à Paris, rue Lafliite i 

— Concordat, 3 i,ovembré*1836.—Di\i l'i 

25 % en trois ans par sixième , du jour du 

concordat. — Homologation, 22 du raemf 

mois. . 

Lemaignan, négociant en vins, à Paris, quai ut 

la Tournelle, 21. - Concordat, 9 décenw 

1836. — Dividende , 30 % : savoir ! 

comptant, 10 »/„ dans un an et i0 7° 

deux ans, du concordat, sous la surveillant' 

des ex-syndics provisoires. — Homologation. 

27 du même mois. . . 

Trit, fabricant de couleurs, à Paris imp^ 

Ste-Oppor.une, 2. - Concordat, 26 dé m 

1836.-Divideude, 20»/. en cinq pa erner. 

égaux, d'année eu année (le premier, •. 
au 1" janvier 183i).-Homolugalion, ^1» 

vier 1837. 

M.Blondeau, horloger, breveté du Roi, r 

,.,i la Paix, 19, nous prie d 'annonceM 

jamais existé aucune espèce de relations amais existe aucune espèce - ( 
aires ni de parenté entre lui « 

Blondeau, fabrica t d'horlogerie rue s • 

tin, 138, dont la déclaration de faillite a eic 

cemment publiée dans les journaux^ 

DÉCÈS DU 28 FÉVRIER-

M. Dumac, rue SaM-Antoine^, « 

Mourd n, rue i 

M. Flary, mineur, 

U
d'Or,éan^Salni-Marcci 

IM
meur, rue SwvandoiJ, 

M. Fustier-Go.set, rue Sainte-Ann 

Dosogne, rue des Lavaudières-" 

tune. 2.—M. Delrieu, ru 

•—M-

-Sainte-OPef; 

cnDrguf' 1 , ' ; 

18.-* 
_ M»

e
 Lépreux, rue Coqu enard ,, . 

Grimard, rue de la Tour-d A»«* _ ^ 

M» Quillaux, rue Saint-Antoine. „ . 

Combrouse, rue ÇeintreKarpe.^^ 

Thomas, rue de la Ferme-dé» S « ■ 

—M
Ue

 Plisson, rue ««W^nïÔnW
1 

— M"" Hursting, rue ISeuve au u 

5. 

A TERME. 

5 •/• comptant... 

— Fin courant.... 

3 •/• comptant... 

— Fin courant.... 

R. deNapl.comp. 

—Fin courant.... 

109 70 10» 80 

Î09 75 109 80 

75'- -
65 79 80 

80- -i 

90— 

pl. M» 

109 W 

79 « 

109;. 

Boni do Tr... sept* 3 

Act.delaBanq. 241^ 

Obi. de laVUle. 1180 -

4 Canaux 12'' 5 ' 

Caisse hypotb... 820 -

Bmpr rom 
26 1 " 

„ j _dnî . ifl 

Enregistré à Paris, 
Reçu un franc dix centimes, I« 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C*, RUE DU MAIL, 5. 
pour légalisation de la signature 

Vu par lemaireduayrronu.^^ 

de la signature Bnus> raul 


